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Un di�érend m’oppose à mon intermédiaire �nancier, que
faire ?

Imprimer

Si vous avez un li�ge avec un intermédiaire �nancier (banque, cour�er en ligne, conseiller en
inves�ssement �nancier, etc.), vous devez dans un premier temps lui adresser une
réclama�on.

En cas de refus ou d'absence de réponse, vous pouvez saisir le Médiateur de l’AMF, pour les
produits relevant de sa compétence, a�n de tenter de régler à l’amiable votre di�érend en
envoyant un dossier :

Ce dossier doit comporter les éléments suivants :

par courrier (La Média�on – 17 place de la Bourse – 75082 Paris Cedex 2),

par formulaire (
h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur-de-lamf/votre-dossier-de-media�on/vous-
voulez-deposer-une-demande-de-media�on
).

un exposé synthé�que et chronologique du li�ge,

l’évalua�on du préjudice que vous es�mez avoir subi et l’indemnisa�on sollicitée,

les échanges de courriers avec l'établissement en cause,

les documents jus��ca�fs à l’appui de votre demande.
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02

Encadrée par une charte, ce�e procédure est gratuite, con�den�elle et volontaire. Elle
suspend la prescrip�on, c'est-à-dire la date limite pour saisir le juge. Vous pouvez, à tout
moment, vous re�rer de la procédure de média�on et saisir les tribunaux compétents.

Pour plus d’informa�ons : h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/presenta�on URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/presenta�on]

https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/presentation

